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LE SOLAIRE, L’ÉOLIEN, LE BIOGAZ, LA 
BIOMASSE : DES ÉNERGIES ALTERNATIVES 
POUR DEMAIN ?
S o i r é e - d é b a t

 − ÉNERGIE ET SOBRIÉTÉ

Les techniciens de l’ADIL Information Energie vous 
proposent une information neutre et gratuite sur la 
maîtrise de l’énergie et les énergies renouvelables 
(solaire, bois...). Ils assurent la réalisation de conseils 
personnalisés, l’information sur le financement et 
l’aide au montage des projets des particuliers comme 
des collectivités.

Calculez votre intinéraire avec : https://frama.link/naRUKmBH

Agence Départementale d’Information sur le 
Logement de la Drôme - ADIL 26

Information Energie

44 rue Faventines BP 1022
26010 Valence
tél. 04 75 79 04 13
fax 04 75 79 04 54
mail pieadil26@dromenet.org
site  https://pie.dromenet.org
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LE SOLAIRE, L’ÉOLIEN, LE BIOGAZ, LA BIOMASSE : DES ÉNERGIES ALTERNATIVES POUR DEMAIN ?

 

La transition énergétique amène chaque citoyen à se questionner sur les énergies alterna-
tives aux énergies fossiles. 

La soirée, débutera par une présentation générale du sujet puis sous forme de table ronde, 
permettra d’envisager les énergies alternatives crédibles pour demain, tout en exposant 
leurs avantages et leurs limites. Les intervenants exposeront leurs points de vue sur les 
énergies renouvelables et les évolutions attendues à moyen terme.

•	 Accueil
Philippe Bouchardeau, ADiL 26
Thierry Ploujoux, UPAVAL

•	 Présentation des diffférentes énergies 
altternatives
Emmanuel Delpont, conseiller énergie de l’ADiL 
information énergie
•	 Solaire (thermique, photovoltaïque)
•	 éolien
•	 Biomasse
•	 Biogaz

Table ronde
Questions du public

intervenants :
Angeline Masson, Université Paris Saclay
Thierry Maudou, GrDF
Hugo Lentz, étudiant
Emmanuel Delpont, ADiL information énergie

Conclusions et verre de l’amitié

•	 PAS D’OBLiGATiON D’iNSCriPTiON


